
D q UNE 
ET LA DNXGliTION D,'ISRAEL. 

tenue à New-York le jeudi 17 novembre 194.9 ; 
à 10 heures 30. 

,. 

Presents : N. Yalcin (Turquie) - Président;' 
L' 1. * de boisanger (France) 
PI. Palmer ,, (J3,ats~Uni.s) 

1 
: hi. de A.zcarate - Secr~eta,i,ro principal 

I%i. Leur ie - Representant d'Israël 

T,e PRThTi’)~TiiT remercie le representant dtIsra@l 'd'avoir --. - 

officiellement accusé réception de la lettre de la ,Commis,sion 
du 3.5 novembre et d ravoir transmis cette lett,re à Tel-Aviv, 

Conformément à. la promesse faite dans cette lettre par la 
Commission, le President est maintenant heureux de communiquer 

,au représentant d'IsraS1 certains extraits de compt,es rendus 
de s&ances relatant les circonstances dans lesquelles les 
delégations arabes 'ont invite 1 a Uommission à entreprendre les 

fonctions de médiation. 
N. ZOURIE est heureux de recevoir ces documents et pense 

que la repense de Tel-Aviv à la lettre de la Commission ne se 

'fera pas attendre, Il présume que,cette réponse mentionnera 
d'une faSon précise la question traitée dans les documents qui 
vienhent de lui être communiqu+s; de toute manière il trans- 
mettra sans tarder les documents en question au Gouvernement 
d'Israël. Fn ce qui concerne ,la ,médiation, la .lettre que son 
Gouvernement a adressée en date du 27 octobre à la Commission 

laisse entendre que le Gouvernement israélien a de graves 

appréhensions au sujet de l'adoption de cette pro8edure; c'est 
pourquoi 14, Lourie espère que la Commission attendra une de- 
claration plus camplete de Tel-Aviv avant d'entamer la média- 
tion, 



;- 
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Le. PRESIDfNT déclare qu'il a de la peine à comprendre 
comment la décision de la Commission en cette matière pourrait 
faire naetre la moindre appréhension dans lTesprit des repré- 

sentants d'IsraE1. Dans sa lettre du 15 novembre, la Comrnission 
a expos4 clairement ses intentions en ce qui concerne la nouvea, 
procédure; elle n'envisage la médiation que comme le moyen de 

'parvenir a une solution équitable du problëme, * 
Le Président remet alors au représentant d'Israël copie 

de la d4claration faite par les delégations arabes au sujet de' 

la protection des Lieux saints, et ajoute qu'une copie de la 
déclaration d'Israël sur le m$me sujet sera transmise aux délé- 
gations arabes, conformément aux usages de la Commission, 
11 souligne le fait que tous ces documents ont un caractère 
strict~ement confidentiel, et qu'ils ne doivent en aucun cas être 
communiques à la presse, 

M. de ROISM~GEEsignale qu'au cours d'une séance récente, 
les delégations arabes ont une fois de plus exprimé le d6sir 
de voir lr Commission faire un pas en avant et passer de la 
phase de conciliation à celle de la médiation; ils ont égale- 
ment réaffirme leur intention de continuer à collaborer avec 
la Comnis Sion0 Dans sa lettre du 15 novembre à la. délégation 
israélienne, la Commission a abordé la question de la médiation 
en termes soigneusement pesés; elle a exprimé clairement que 
son intention etait d'appeler l'attention des parties sur cer- 
tains points concrets au sujet desquels un accord serait re- 
cherché, M. de Boisanger est certain que la délegation d'Israël 
a compris qu'aux yeux de la Commission, la réussite n'est pos- 
sible que si la médiation s'exerce avec le plus grand soin et 
la plus grande prudence, 

IX. L0Uil.I.E remercie le représentant de la France de ses 
remarques, et ajmt e que la 'Commi.ssion ne peut manquer de 
reconnaître que la délégation israélienne a toujours collaboré 

dkns toute la mesure du possible avec la Commission et rnnnifestc? 
le Gsir de continuer à lui aplorter son concours. 

La séance est levée a 11 heures _CL ..- -1 w--w-.---D 
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